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Introduction 

A quoi renvoie le terme TIC en éducation ?

· Si on cherche dans le langage courant aujourd’hui, on relève l’emploi de termes comme  TICE, FOAD, e-learning ;

· Les chercheurs en SIC comme PM préfère employer le terme d’outils et médias éducatifs qui permet de partir d’une approche communicationnelle et de  penser l’interférence entre ces moyens et le champ éducatif sur le long terme et d’analyser les dimensions tant institutionnelle, organisationnelle, économique, sociale, juridique, etc.

· L’approche en termes de  « Technologies éducatives » se veut, pour ceux qui la défende, une science fédérant approches systémique, behavoriste, cybernétique, diffusionniste. Soit une approche à la fois déterministe (elle s’intéresse à ce que les médias font aux gens) et fonctionnaliste (elle s’intéresse à ce que les gens font des médias).
1 Comment analyser ce processus de technologisation-médiatisation ?
La technologisation correspond au mécanisme de substitution du capital au travail, par lequel des dispositifs techniques économisent des moyens humains.

La médiatisation renvoie à l’idée de mise à distance dans les dispositifs de l’enseignant par rapport à l‘apprenant que favorise la mise en média cad qui conduit à chosifier certains types de pratiques et de formes de relation.

Trois points nous semblent importants à aborder :

· La nécessité d’une approche à la fois communicationnelle et éducative, 

· La nécessité de ne pas réduire le processus de technologisation-médiatisation à des circonstances locales ou à un modèle industriel standard,

· La nécessité de considérer les outils ou médias éducatifs  à la fois comme le  produit et la condition d’un système
1.1. La nécessité d’une approche à la fois  communicationnelle et éducative
P. Chambat met bien en valeur les différentes dimensions propres aux objets. Cet auteur considère que les objets « peuvent être envisagés comme outils permettant une utilisation plus ou moins fonctionnelle ou performante, comme signes sociaux, c’est-à-dire expression plus ou moins distincte de statut social ou comme dispositif instituant un assujettissement plus ou moins accentué à des normes sociales ». 
Chambat P. (1994) : »Usages des TIC : évolutions des problématiques » in Technologies de l’Information et Société, vol. 6, n°3, pp. 249-270. 

La technique est à la fois conçue comme un rapport social matérialisé et porteuse de dimension symbolique.

· S’intéresser aux TIC en éducation, c’est donc considérer les formes d’instrumentation qui s’opèrent au niveau de certains actes éducatifs, mais il est nécessaire pour dépasser une approche techniciste de se replacer dans la perspective des transformations sociales, des rapports sociaux de longue durée. Les TICE ont comme fonction de réduire une distance qu’elles permettent d’instaurer, celle qui sépare enseignant et apprenant quand la formation ne s’effectue plus en face à face.
· Pour ce faire, il est important de s’interroger sur les stratégies d’acteurs et les facteurs qui poussent à l’utilisation des Tics à des fins et usages éducatifs et de manière complémentaire aux conditions, possibilités et limites de la formation d’un ensemble sui generis capable de répondre à la double nécessité éducative et communicationnelle.

· Il paraît en effet nécessaire de s’interroger sur les motivations et manières d’apprendre, de comprendre les problèmes auquel  un apprenant situé à distance (éducatif) est confronté. Mais il faut également, se questionner sur la détermination de format, de support adaptés pour la mise en forme des savoirs soumis à un processus de médiatisation ou la définition de service d’accompagnement utilisant les TIC (communication). De ce fait doivent être pris en compte dans les analyses la singularité des situations de communication en éducation à distance, l’intervention de spécialistes tirant légitimité et compétences de leur aptitude à concevoir ce type d’outils, l’invention des usages en contexte éducatif et leur généralisation. Cependant ce statut mixte communicationnel et éducatif des outils et médias éducatifs oblige deux secteurs, ou mondes, peu compatibles à cohabiter, ce qui engendre nombre de difficultés.
1.2. La nécessité de ne pas réduire le processus de technologisation-médiatisation à des circonstances locales ou à un modèle industriel standard.

Les projets menés dans le secteur de l’éducation ou de la formation sont souvent expérimentaux et financés pour un temps restreint, ils ne trouvent pas de ce fait les conditions de leur généralisation. Les leçons qui peuvent être retirées sont difficiles à faire émerger si on se contente d’un travail sur un terrain spécifique sans renvoyer à des aspects de niveau plus meso et macro et sans un positionnement sur le long terme. Le croisement d’une approche synchronique et diachronique est nécessaire.

On constate, le plus souvent que les dispositifs ne trouvent pas leurs usages. Ces échecs patents peuvent s’expliquer par 2 croyances, comme le souligne A. Chaptal.

A. Chaptal (2007) : « Note d’alerte sur la question des pratiques pédagogiques des enseignants du scolaire » PPRE, note interne 
D’après une  approche technocentriste, le dispositif est conçu avec l’idée qu’il suffit de mettre à disposition des techniques pour provoquer un changement de pratique,

D’après une  approche finaliste, l’objet technique est capable de s’adapter quasi-automatiquement à une demande sociale qui lui préexiste cad en temps réel.

Les développeurs sont souvent sans expérience en terme de technologies éducatives soit  techniciens, ingénieurs, soit enseignants ils  pêchent pas excès de confiance en la technologie.
On peut se demander si les dispositifs n’ont pas souvent été conçus de telle sorte qu’ils sont soit trop, soit pas assez industriels.

Trop dans la mesure où les ressources ne sont pas assez adaptables, trop standardisés pour être appropriables facilement par le public visé (tant enseignant qu’apprenant).

Pas assez c’est-à-dire conçu selon une logique trop auto-didactique reportant sur l’usager la plus grande partie du travail sans accompagnement (logique servuctrice souvent mise en avant ( par mesure d’économie). Cette approche pousse trop loin l’idée d’individualisation de la formation oubliant que l’apprenant doit être accompagné dans son processus d’autonomisation et que le groupe de pairs a une influence non négligeable dans le processus d’apprentissage.  

1.3. La nécessité de considérer les outils ou médias éducatifs  à la fois comme le  produit et la condition d’un système
A ce sujet il est important de se reporter à l’histoire du manuel scolaire premier media éducatif qui s’est généralisé. 
Moeglin, P. (2004) Outils et médias éducatifs. Une approche communicationnelle, PUG, p.244, 
PM montre que  l’organisation éducative complexe mise en place à la fin du XIX e siècle, et où le manuel n’est qu’un élément d’un ensemble structuré et cohérent, résulte de la conjonction de plusieurs facteurs :
· Volonté politique d’un enseignement pour le plus grand nombre au niveau du primaire qui devait permettre une plus grande mobilité de la population et répondre à des besoins administratifs et industriels

· Refonte de l’orthographe, élaboration  d’une grammaire à l’usage des écoles,

· Invention d’une science pédagogique, généralisation d’un enseignement collectif et simultané,

· Mise au point du manuel scolaire, diffusion tableau noir, ardoise, cahier,

· Croissance du corps des instituteurs,
· Quadrillage du territoire par des établissements scolaires et des écoles normales pour formes les instituteurs,

· Unification linguistique et culturelle de la France.

Il s’agit moins de savoir aujourd’hui si on assiste à un changement de paradigme éducatif, car les phénomènes sont encore trop diffus, mais de voir si ces éléments diffus peuvent  trouver une cohérence dans un ensemble susceptible de se structurer à terme et à quelles conditions cette structuration pourrait s’opérer.

Il nous semble qu’une cristallisation s’effectue autour de l’idée de formation à la carte ou formation sur mesure. Il convient donc de comprendre même si dans les faits ces concrétisations sont encore mineures, les raisons de cette mise en avant médiatique, les acteurs qui s’impliquent dans ces formes de rationalisation spécifiques, les caractéristiques sous-jacentes à cette notion et les changements et limites rencontrées.  
2. Les TICe  au service de formations sur-mesure : vecteur d’un nouveau construit social  éducatif?
L’idée de  formation sur-mesure repose sur l’autonome de l’apprenant et sur une vision industrielle de la formation fondée sur des processus de modularisation ou granularisation  et de mutualisation.
Expliquer les deux termes 

Modularisation  lié à la demande de flexibilité dans le modèle productif industriel, exemple…. Granularisation traduction du même processus par rapport au savoir
Mutualisation : mutualiser les efforts dans une optique d’économie solidaire  
2.1. La tentation du paradigme de l’autonomie
 A quoi renvoie des termes comme FOAD, formation à la carte ? Voici les définitions de quelques auteurs : 
· A créer les conditions d’apprentissage hors du colloque singulier qui unit un enseignant et sa classe.

· A utiliser les technologies  qui permettent de mettre à distance enseignant et apprenant.

· A passer au niveau pédagogique « du paradigme de l’instruction  au paradigme de l’autonomie »

Albero, B. (2003), «  autoformation et contexte institutionnel : une approche socio-historique » in Albero, B. (dir) Autoformation et enseignement supérieur, Paris, Hermès, Lavoisier, p.55.  
· A passer « de la transmission des informations par l’enseignant vers la construction du savoir par l’apprenant »

Paquette, G. (1997), « Préface », in Meunier, C. (1997), Points de vue sur le multimédia interactif en éducation, entretiens avec 13 spécialistes européens et nord-américains, Montréal-Toronto, Chenelière/Mc Gaw Hill, p.8.

· A l’avènement du « paradigme de l’autoformation »
Charlier, B. ; Bonamy, B. ; Saunder, M. (2003), « Apprivoiser l’innovation » in Charlier, B., Peraya D. (eds) (2003), Technologie et innovation en pédagogie, Dispositifs innovants de formation pour l’enseignement supérieur, Bruxelles, édition de Boeck Université, pp. 49.

Ce changement de paradigme est fondé sur l’autoformation, l’autonomie de l’apprenant, c’est-à-dire sur l’idée que l’apprenant devient acteur de son propre apprentissage. On retrouve ici le principe de « Penser à l’envers » de B. Coriat qui explique comment l’industrie est passée d’une organisation taylorienne et  fordienne adaptée à une production de masse à une organisation flexible centrée sur le client adaptée à une production de gamme.

Coriat, B. (1990), Penser à l’envers, Paris, Bourgois.

On peut avancer que l’idée de FOAD est voulue à la fois :
· Par les activités économiques  qui ont besoin d’offres de formation qui adaptent les compétences des individus  à leurs nouvelles formes industrielles ;

· Par des gestionnaires de l’éducation qui tentent de trouver des modes de rationalisation adaptés au changement auquel ce secteur d’activité est soumis dans la société d’aujourd’hui,

· Par des industriels du monde de l’informatique, des télécommunications, de l’audio-visuel qui voit dans l’éducation un débouché pour leurs technologies  et qui ont intérêt au développement d’un  marché de télé-services de formation.
Les acteurs que nous venons de citer, défendent l’autonomie d’action des acteurs impliqués dans l’acte éducatif car celle-ci devient primordiale et condition d’efficacité des TICs. En effet, les outils et médias éducatifs sont souvent associés à la production de normes d’efficacité dans les discours même si dans la réalité la promesse n’a jamais été tenu jusqu’ici.
Chaptal, A (2003), L’efficacité des technologies éducatives dans l’enseignement secondaire. Analyse critique des approches françaises et américaines, Paris, L’Harmattan

Pour poursuivre la réflexion, il apparaît intéressant de s’interroger sur l’approche dispositive.
Pour M. Linard (chercheur en sciences de l’éducation), si l’emploi du terme dispositif semble s’imposer  aujourd’hui, c’est qu’il « marque la reconnaissance par le langage d’un changement de point de vue et de pratiques sociales » dans ce champ….. Et, elle note que « son actualité coïncide avec la généralisation des TIC en tant qu’instrument ordinaire d’action et de connaissance » au sein de la société. 
Linard M. (2002), « Conception de dispositifs et changements de paradigme en formation » in Revue Education Permanente,  n° 152 Les TIC au service des nouveaux dispositifs de formation, p. 143.

« Avec la notion de dispositif, on se trouve bien dans une logique de moyens mis en œuvre en vue d’une fin » 

Peeters et Charlier (1999), « Contributions à une théorie du dispositifs », Hermès n°25, pp.15-23.

Cependant l’acte d’apprendre ne peut se réduire à des objets physiques et symboliques. La relation entre fins et moyens, dans ce cas, implique nécessairement, comme le souligne   G. Lochard (p. 144)  « l’intentionnalité agissante du concepteur et des utilisateurs……ce qui confère au dispositif sa dimension stratégique ». M. Linard (p.143) parle à ce propos d’« un objet intermédiaire de médiations » entre acteurs impliqués. Le dispositif permet la rencontre entre acteurs qui n’avaient pas vocation à travailler au travers d’un processus d’instrumentation jusque là et l’objectif recherché est de créer les conditions pour qu’ils se l’approprient.
Lochard, G. (1999), « Parcours d’un concept dans les études télévisuelles », Hermès n°25, pp.143-151.

Mettre l’apprenant au centre du dispositif réclame une plus grande autonomie des acteurs -apprenants et enseignants - . De ce fait le dispositif va être au cœur de tensions entre : 
· Logique rationnelle et logique subjective,

· Contraintes sociales et autonomie individuelle

On a donc une tension entre :

· Un pôle objectif qui vise la normalisation des buts et des moyens,

· Et un pôle subjectif qui repose sur l’action des agents qui mettent en œuvre les actions.

Quand l’intention poursuivie est d’autoriser le sujet apprenant à être acteur, le dispositif doit être ouvert, remaniable pour favoriser  des usages imprévus. Ce choix implique alors, comme le précise M. Linard  que « l’idéologie normative de la rationalité technicienne se transforme en idéologie émancipatrice ».
Il existe une tension forte au sein du système éducatif et de formation entre 2 visions de l’autonomie.
 Alexandra Bal qui analyse un environnement virtuel dans une université canadienne my.ryerson.ca souligne dans un article récent que :
D’un côté les enseignants des filières de formation initiale intéressés par les nouvelles formes pédagogiques, optent pour un processus de mutualisation (partage de leurs ressources de contenu, et discussion et amélioration de celles-ci entre pairs.

D’un autre côté les enseignants de la FAD et FC, qui forment un public adulte finançant leur propre formation, s’adaptent aux besoins des secteurs d’activité économiques. 
Dans le premier cas l’éducation demeure un investissement social et d’intégration sociale et l’autonomisation répond à un mandat humaniste (l’éducation éduque les individus pour qu’ils soient plus à même de faire évoluer la société et favoriser un progrès social et une plus grande  participation des citoyens).
Dans le second cas, l’autonomisation est plutôt vue surtout  par les apprenants comme un atout professionnel à monnayer.

Si on analyse le principe d’autonomie, d’un point de vue plus industriel, il implique  un changement de cadre d’apprentissage. 

A travers ce principe, l’optimisation est moins recherchée que la rationalisation des moyens utilisés. 
L’optimisation tente d’améliorer l’efficacité en réalisant des économies d’échelle grâce à l’élargissement du cercle des destinataires, c’est-à-dire une diffusion mondiale de produit, ce qui pousse à des processus de standardisation, et de normalisation (médiatisation). 
La rationalisation vise l’augmentation de la productivité par la diminution des coûts à destinataires constants, c’est-à-dire l‘augmentation de l’autonomie à des fins industrielles (servuction) et économique . 
( d’où le paradoxe de la notion d’autonomie.
Mœglin P. (2003) : « Industrialisation de la prestation éducative, de la médiatisation à la rationalisation » in Mœglin P., Tremblay G. (dir) 2001 Bogues globalisme et pluralisme tome 3 TIC et éducation, p. 78.

Dans l’un et l’autre cas, des limites sont rencontrées
Le non usage de nombre de dispositifs s’explique par les antagonismes entre les pôles objectifs et subjectifs, entre approche communicationnelle et éducative.

 Un trop grand souci d’industrialisation des produits, comme une individualisation trop poussée  pêche par le manque de prise en compte des dimensions éducatives.

La mise en œuvre de conduite accompagnée  de l’autonomisation de chaque apprenant est rendue difficile dans un système conçu  pour l’application du même  programme dans une même discipline à un  niveau donné, le balisage des parcours d’actions possibles et la mise en place de modes d’accompagnement humain et social ne trouvent pas de cadre préalablement réfléchi.
2.3. La tentation d’une industrialisation de la formation sur mesure
Les acteurs défendant la formation sur mesure en voulant concilier qualité éducative et communicationnelle doivent s’interroger  sur trois plans :
· Celui des modes de production à inventer

· Celui des types de  produit et des services adjoints à formater 

· Celui de la pédagogie industrielle à concevoir.

En fait ces questions sont relatives aux changements à mettre en œuvre pour passer d’un mode d’enseignement simultané et instructionniste à un mode plus individualisé et correspondant à une formation à la carte. Le premier problème est lié à la difficulté de créer un processus de masse dans ce  domaine. Il faut préciser que ce type de formations a plus été plus évoqué dans les discours que concrétiser dans les faits, les expériences en la matière ont souvent conduit à des dispositifs hybrides ne correspondant pas aux critères de réelles  Formation Sur Mesure. Les expériences qui tendent vers ce processus concernent plus les champs de la formation continue ou professionnelle de réinsertion. Tel est le cas au sein de CS du projet nommé Formation Scientifique Modulaire. En formation continue l’offre et la demande étant localement (cad dans chaque université) insuffisantes, aucune université n’a les moyens de produire des contenus numérisés à mettre à la disposition de ses étudiants. Si elles en avaient celles-ci ne trouveraient pas un nombre suffisants de destinataires. Il s’agit donc de mettre en commun tant des contenus et des publics entre universités.
La logique qui s’appuie sur la mise à distance de l’enseignant et de l’apprenant conduit à une séparation, dans le mode de production du service  du producteur et du produit comme dans les industries culturelles. 
Mais la logique de formation à la carte y ajoute la logique de parcours qui remet en cause le programme pré-établi au niveau central de l’institution, propre au modèle instructionniste, et auquel se réfèrent tous les acteurs. Se pose donc dès le départ la question du format de contenu à inventer. 

· D’une part, il convient de penser en termes de ressources ouvertes (ce qui oblige à repenser le rapport que le lecteur peut entretenir au contenu diffusé,  et prévoir que ces ressources soient adaptables, autosuffisantes et accessibles).

· D’autre part, il est nécessaire, d’un point de vue industriel, de penser en termes de reproductibilité.

L’idée est alors d'apposer une solution que les industriels utilisent pour gérer l’évolution rapide des demandes à savoir la modularisation ou granularisation, solution qui est facilement adaptable, au premier abord, quand elles concernent des données électroniques, naturellement reproductibles. Il est possible de définir un parcours et d’apporter à l’apprenant les ressources nécessaires en agençant des granules ou modules pour créer une continiuité adaptée à son cas. Cependant cette solution est très complexe à mettre en œuvre, elle implique entre autres des modalités de normalisation pour l’indexation, d’interopérabilité entre systèmes techniques,  et autres problèmes, de ce fait elle est plus évoquée dans les discours et les instances de normalisation que perceptibles sur les terrains d’expérimentation.

De plus le mode de production, au-delà de cette question du format, ne peut être repensé sans que la place de l’enseignant soit bien déterminée. Or toute remise en cause de son statut pose problème.
Une comparaison cependant entre une expérimentation de production d’une base de ressources pédagogiques en mathématiques (Sésamath) dans le milieu du secondaire et le modèle  du  livre scolaire, tel qu’on le connaît, montre que des innovations partant des enseignants peuvent devenir un modèle dans le domaine. Celui-ci pourrait être adapté à certaines formes industrielles renouvelées et ceci sans remettre en arrière plan, comme dans l’édition, l’enseignant-auteur. (Dans ce cas nous sommes encore dans l’enseignement simultané mais des leçons peuvent en être tiré pour la FSM). 
Le cadre communautaire de conception production distribution de ressources pédagogiques fondé par ces enseignants s’affranchit en effet du secteur de l’édition scolaire et ouvre la perspective des « Creatives Commons ».

Ce processus de mutualisation, au contraire de la granularisation, correspond à un désir des enseignants. Sesamath est capable de conjuguer à la fois une base d’exercices modifiables et paramétrables mutualisés et une traduction de cette intelligence collective sous la forme traditionnelle d’un  manuel qui est co-édité avec Génération 5, à la fois vendu et librement téléchargeables. Les pratiques non formelles de labellisation par l’usage (Sesamath) peuvent donc se mailler avec du formel, car l’éditorialisation peut intervenir dans un second temps avec labellisation éditoriale, comme nous l’avons vu. L’esprit des creative commons s’inspire de celui du logiciel libre qui tente de remettre en cause l’idée de propriété intellectuelle telle qu’elle a été déterminée dans l’économie de l’édition et des IC. Les modes de rétribution et de redistribution de l’argent s’en trouvent rediscutés ainsi que les divers changements de statut et de fonction des acteurs qui risquent d’entraîner des modifications organisationnelles, structurelles, institutionnelles…mais surtout des repositionnements d’identité professionnelle, voire personnelle
Si le web 2. 0 (vu avec PB) sont des expressions à la mode, Sesamath a été  initié depuis plus de 5 ans  et cet esprit résonne pleinement avec la culture enseignante. On peut se demande dans quelle mesure ce processus de mutualisation des ressources entre pairs risque de modifier les règles entre sphère éducative et sphère éditoriale. 

3. Dans quelle mesure peut-on parler d’alignement des industries éducatives sur le reste des ICIC ?
En éducation, comme on l’a compris, visées pédagogiques et dynamiques industrielles doivent s’articuler. Les outils et médias, seuls ne sont pas suffisants pour répondre à une démarche éducative. La relation d’accompagnement est primordiale, l’autoformation ne doit pas être pensé que selon une logique économique.

Une question primordiale se pose alors en quoi l’éducation peut devenir ou être assimiler  à une ICIC ? L’utilisation des TIC joue un rôle essentiel dans ce processus car ces techniques favorisent des processus de substitution du capital au travail (technologisation)  et d’objectivation. Ce dernier terme renvoie plus précisément aux pratiques communicationnelles technologisées ou médiatisées, l’une désignant un processus d’instrumentation technique par les outils, l’autre renvoyant à l’opération de « mise en média ». Ces tendances, quoique intervenant encore de façon singulière, alimentent bien l’idée d’un rapprochement avec les industries culturelles puisqu’elles permettent la séparation du producteur et de son produit. Elles sont de plus en plus soutenues d’un point de vue idéologique, par exemple les discours sur l’individualisation de la formation, ceux concernant plus particulièrement  le passage d’une logique de programmation à une logique de parcours individuel. Ces discours se traduisent concrètement dans des mesures politiques (VAE, passeport portfolio, réforme LMD, renforcement de l’alternance) qui vont au-delà de l’aspect purement technologique. Des pratiques qui semblaient alternatives  sont maintenant au centre d’initiatives politiques et l’instrumentation de celles-ci ne sont peut-être pas loin. Il ne s’agit pas, comme pour le livre, de s’intéresser à la mise sur support de contenu de savoir  mais d’instrumenter également des interactions, des médiations  (logique d’industrialisation de la communication -Web 2.0-)
Pour comparer donc ICIC et éducation, il s’agit de voir dans un premier temps les similitudes et divergences de dispositifs éducatifs et des produits des ICIC en ce qui concerne les nouvelles modalités de  structuration du processus de production-distribution. Pour ce faire nous prendrons le cas de la presse.

Dans un deuxième temps nous nous attacherons à spécifier les raisons de l’émergence d’une  fonction d’intermédiation dans les deux cas de figure et d’en déterminer les caractéristiques  pour saisir de quelles mutations ces phénomènes sont révélateurs.
Dans un troisième temps, nous terminerons par la question du modèle socio-économique,  qui pourrait convenir à ces dispositifs de formation à la carte, et qui s’appuyerait sur une fonction centrale d’intermédiation.

3.1 Etude comparative du processus de production-diffusion entre FSM et Presse
Pourquoi ce choix de la presse ?

Dans les deux cas milieu éducatif  et presse, il y a une prégnance forte du rôle de l’enseignant d’un côté, du journaliste de l’autre. Ces professionnels sont des salariés et un statut d’emploi plutôt stable. Les journaux, à la base, ont un effectif rédactionnel propre. Même si le processus industriel est présent depuis longtemps et concerne surtout la partie matérielle de l’édition (rotatives), l’accélération des innovations en matière de TIC affecte l’aval de la filière cad la distribution, obligeant la presse à revoir ses modes de production et de distribution. Ainsi, malgré les disparités entre les 2 secteurs, chacune des filières sont soumises à une logique « néo-industrielle » (qui renvoie à l’idée d’une industrialisation renouvelée)  et  qui les oblige à construire des offres plus personnalisées  pour rapprocher l’offre de la demande.

Quels sont les points de similitudes et de divergences ?

Dans les deux cas la dimension intellectuelle est primordiale et les nouvelles dimensions logistiques, organisationnelles, voire commerciales (presse) vont dominer et implique d’instaurer une autre forme de rapport à la personne demandeuse du produit et/ou du service. Ceci a des répercussions sur la fonction qui articule l’amont et l’aval que nous verrons dans le point suivant.
Du côté de la  presse, on assiste comme le souligne F Rebillard, qui analyse plus spécifiquement la PQR, la presse en ligne et la presse magazine à une forte externalisation des ces activités. Celles-ci sont plus marquées dans la presse magazine spécialisée et les gratuits mais affecte l’ensemble de la presse quotidienne (pigistes, experts de différents domaines, agence type AFP, service de communication ou attaché de presse d’entreprise et d’organisme  fournissent des contenus). On assiste à un recentrage des entreprises de presse sur leur activité de base, à savoir l’activité éditoriale et plus précisément l’editing.
F Rebillard (2006), « ‘externalisation des activités de création des ICIC. A propos de tendances observables dans le secteur de la presse », in colloque sur les mutations des ICIC, 25-27 septembre 2007, www.omic.mshparisnord.org
 On constatera que ce schéma est alors très proche de celui qui a cours depuis très longtemps dans l’édition scolaire. En ce qui concerne la presse, les journalistes deviennent des agenciers de contenus. Comme le note F. Rebillard ce processus du travail journalistique rapproche la filière de la presse écrite de la configuration présente dans d’autres filières des ICIC où l’activité de création s’effectue en dehors des structures se chargeant de l’édition et de la diffusion. Il analyse cette évolution comme révélatrice de « l’expansion d’un mode de production fondé sur la flexibilité et l’optimisation du périmètre des firmes communément qualifié de post-industrielle ». Ainsi « grâce à l’externalisation, une entreprise peut profiter des progrès en termes de savoir-faire des firmes partenaires »…. « La désintégration verticale en amont, première source de gains de productivité peut se doubler d’une concentration horizontale par la mutualisation des activités génériques à chaque entité du groupe ».
Ce processus est-il perceptible en éducation ?

Il est évident que les acteurs qui poussent au développement de dispositifs éducatif, en particulier les gestionnaires d’organisme de formation, d’institutions scolaires ou d’universités par exemple, visent à éviter les doublons, en particulier en matière de création de  ressources pédagogiques par les enseignants qui jusqu’ici élaborent chacun l’intégralité de leurs cours. Si des formats étaient définis et si les enseignants réalisaient une partie de ceux-ci et partageaient leur production, de nouvelles conditions de production et de diffusion pourraient être mises en œuvre. Ce sont ces processus que nous voyons se dessiner. Ce type de tentative est à l’origine d’expérimentations nombreuses, et a conduit à des dispositifs disparates, souvent peu conformes à l’idée de départ et a produit peu d’usages. Les conditions de production occultant dans un premier temps celui de la distribution, cette séparation des deux phases a produit un décalage entre offre et demande et n’a pas permis les ajustements nécessaires.

L’exemple de Sésamath va à l’encontre de cet état de fait et montre qu’il est possible de disposer en peu d’années d’une banque de données conséquentes de ressources pédagogiques partageables et fortement utilisés, mais la logique industrielle n’est pas à l’origine d’un tel développement, c’est  celle de l’éducation qui a guidé la production.
Mais il semble que cette économie solidaire est incorporée à des processus industriels, elle participe à la construction de l’offre à un niveau universitaire au Canada (cas analysé par A. Bal) et donc à la rentabilité de celle-ci. Le portail intégrateur agrègent toutes les offres destinés à des publics variés (FI, FC, FAD) et tous les usages, ainsi que les fonctions administratives, gestionnaires, pédagogiques (accès au avoir, au processus d’inscription, à la bibliothèque virtuelle du côté de l’apprenant, gestion pédagogique et administrative de l’apprenant du côté de l’institution, aux fonctions d’encadrement et tutorales des deux côtés). La plate-forme offre une multiplicité d’outils qui favorisent la production de contenu et de médiations pédagogiques qui deviennent instrumentées.
Dans les deux cas, presse et éducation, on assiste à (ou on voit se profiler) des phénomènes de concentration de certaines activités et de rationalisation des coûts de production. En fait ces secteurs sont rattrapés par des logiques déjà appliquées dans les autres secteurs d’activités.

Cependant il faut revenir aux spécificités des ICIC et à celles des processus d’industrialisation de la formation qui ne peuvent être complètement alignés avec les autres industries.

Pour prendre juste quelques points 

Pour la presse, 

· la nécessité de maintenir la pluralité du traitement de l’information oblige ce secteur à ne pas se contenter de diffuser des dépêches d’agences,
· l’autonomie créative du journaliste est indispensable à l’équilibre des ICIC.

Pour l’éducation, l’enseignant ne peut être un simple répétiteur de contenus tout faits, ce corps de métier plaide pour des ressources ouvertes, adaptables à leur manière d’apprendre et aux apprenants qu’ils forment.
De plus l’acte éducatif ne peut se réduire à un produit de contenu, l’ingénierie de production doit s’articuler à l’ingénierie de médiation (tutorat, conseil, accompagnement, orientation, détermination de parcours).

3.2 Comment se traduit l’émergence d’une fonction d’intermédiation dans l’un et l’autre cas ?
Dans le cas de la presse, par rapport au processus d’externalisation de la création  de contenus décrit qui a conduit les agences de presse tel l’AFP  à centrer maintenant (comme Reuters) une grande partie de ses activités  sur la création  de textes prêts à être publiés), les principaux bénéficiaires de ce mouvement sont les grands sites portails agrégateurs. 

Rebillard F. (2006) : « Du traitement de l’information à son retraitement » in Réseaux, n°137, pp. 29-68. 

Que font ces sites agrégateurs ?

Ils agencent des contenus produits par d’autres, assurant un travail de secrétariat de rédaction, un travail de maquettiste, c’est-à-dire se cantonnant à des tâches d’organisation, de mise en forme de contenu (editing), tâches qu débordent que rarement sur la création en amont.

De même, l’observation des plates-formes qui se développent particulièrement au sein des universités (CS, myRyerson.ca ) ou du développement des réseaux numériques dans les établissements du secondaire, permet de constater que ces dispositifs technologiques jouent une double fonction de rassemblement de contenus et de services d’une part, et de captation des publics d’autre part. 
Dans ce second cas, on ne note pas de processus d’externalisation. L’acte éducatif implique non seulement un rapprochement de l’acte  de production et de distribution (personnalisation-parcours) mais aussi une articulation étroite de l’ingénierie de production et de médiation, comme nous l’avons soulignée. Selon les types de formation l’ajustement de l’offre et de la demande implique des types différents de production (différence d’approches pédagogiques entre FC et FI) et de mises en relation. De plus, les institutions universitaires qui se sont focalisées au départ sur la production de  BDD de contenus dans une approche éditoriale ont dû revoir leurs stratégies, vu la sous-exploitation récurrente des ressources disponibles (CN, CS)  ou  la réaction des enseignants à une réorganisation non discutée du système (les grèves à York (Ca) entraînées par l’imposition de procédures et de modalités de travail jugées non adaptés à l’exercice de leur métier par le corps enseignant). Une assez grande latitude a été alors laissé à l’amont dans le cas de my ryerson.ca pour que les enseignants puissent produire en fonction de leur filière, mais des contraintes leur ont été imposé indirectement qui les conduit à pratiquer une mise à distance des apprenants (extension de la logique servuctrice et de délocalisation au sens de Giddens (1994, pp.29-30). 
Par délocalisation cet auteur entend « l’extraction des relations sociales des contextes locaux d’extraction, puis leur restructuration dans des champs spatio-temporels indéfinis ».
Giddens, A. (1994) : Les conséquences de la modernité, L’Harmattan, pp.29-30.

 Un recentrage s’est effectué progressivement et subtilement à l’aval (qui conduit à certaines synergies entre les productions FI, FC, EAD, l’étudiant pouvant jouer sur deux filières en même temps (FI, EAD ou FC, EAD) pour conduire sa formation. Ces évolutions entraînent progressivement des changements quant à l’exercice du métier. Le site à la capacité de récupérer toutes les productions réalisées que celles-ci soient effectués dans le cadre de mutualisation (FI) ou selon des logiques plus propriétaires (FC, EAD) et favorise la construction d’une image de marque sur le plan de la virtualisation qu attire la venue de publics variés et au-delà du niveau local. Les Campus Numériques sont également un moyen d’agréger publics et ressources et  de pousser au développement d’ingénierie de formation visant à intégrer des ressources au sens large (contenus et services de relation, outils de production de contenus ou de construction de relations) utilisables à distance par les publics ainsi réunis.
Dans les deux cas que nous avons évoqués (presse, éducation) on constate que l’intermédiaire se situe au niveau de l’articulation de l’amont et l’aval de la filière, agrége offres et demandes, assure la postproduction des ressources.

Qu’est que ce niveau de fonction centrale tente de maîtriser et de valoriser?
3.3 Le courtage est-il une perspective viable?
Le courtier ferait a posteriori ce que l’éditeur fait a priori quand il conforme a priori offre et demande en appliquant un programme.

Le parcours oblige à penser les ressources en fonction de l’apprenant, la distance étant considérée comme un avantage élargit les possibles en termes de formations, le croisement de ces deux tendances conduit à l’élaboration de trajectoires plus souples, plus variées et plus riches, et la question majeure devient celle des conditions à mettre en œuvre pour que l’intermédiation entre producteurs de ressources, fournisseurs de celles-ci  aux destinataires et destinataires eux-mêmes s’effectuent.

Quelles fonctions assurent l’éditeur ?

· Celle d’engagement dans la production, 
· celle de leur adaptation à la demande, 
· celle de contrôle scientifique extérieur de la conception production des contenus, celle de leur mise en forme, 
· celle de leur impression, 
· celle de leur diffusion.

Partir de l’apprenant rend ce schéma problématique. 

« La diversité des situations et pratiques d’apprentissage milite en faveur de la fourniture d’informations  pour des consultations ponctuelles et discontinues, dont il importe, par conséquent, qu’elles soient disparates. »
Moeglin, P., (2007) : « Le professeur et le courtier » in Etudes de communication n° XX. 

Par exemple avec La Formation Scientifique Modulaire de C@mpuScienes il s’agit de définir les ressources en fonction de chaque parcours individuel. La mutualisation des ressources et des publics, que nous avons évoquée, oblige les universités à des ententes entre elles. Le schéma prévoit que les étudiants restent inscrits dans leur université d’origine, celle-ci passe une convention avec l’université qui assure la fonction de courtier. A charge, pour elle d’établir une convention avec la (ou les) universités qui assureront la prestation auprès de l’apprenant en termes de suivi pédagogique et une ou des conventions avec celles qui fournit(ssent) les ressources respectives utilisées. Le courtier doit donc assurer la répartition financière : l’université d’inscription doit reverser une partie de celle-ci au courtier qui doit lui-même repartir cette somme à ceux qui offrent des ressources différentes (ressources de contenu, d’accompagnement- tutorat-). 

Le courtier doit donc être mandaté par les uns (demandeurs) et les autres (offreurs) et chaque université se trouve à la fois offreur et demandeur selon les cas. Mais le courtier est le garant de la qualité de la prestation et du niveau de compétences acquis auprès du destinataire, de la bonne adéquation de l’offre offerte par rapport à ces besoins. C’est lui dont la caution, fondée sur la confiance qu’il doit inspirer, doit garantir la prestation et la continuité  de la coopération entre les fournisseurs et les demandeurs. Il est donc un tiers de confiance.
Des fonctions supplémentaires difficiles à tenir lui sont dévolus comme veiller au co-établissement du référencement ou indexation des ressources à mobilier, indispensables dans le cadre de l’agrégation.
Autant dire que cette mise en œuvre rencontre des problèmes : comment assurer la compensation financière entre universités ? Le contrôle qualité ? L’établissement de tutorat à deux niveau local et national ? L’interopérabilité des plates-formes ? La procédure collective d’identification, sélection, hiérarchisation des ressources pour la mise en œuvre d’une vraie formation à la carte ? Les accords et conventions inter-universitaires sans un changement politique défini au niveau du système éducatif ?
Quelles questions pose le modèle socio-économique du courtage en éducation ?

Dans quelle mesure est-il appliqué et/ou applicable aux  ICIC ?

.

Nous allons tenter schématiquement de dégager quelques caractéristiques propres aux formations sur mesure (FSM)  pour préciser ce que cette tendance augure comme changements à mettre en œuvre.

